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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS Grand Est n°2022-2567 du 13 juin 2022 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Erstein

Avis de consultation juillet 2022 Définition des périmètres géographiques des territoires
de démocratie sanitaire au sein de la région Grand Est et Avis de consultation
Révision du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire pour la
région Grand Est

Avis de consultation – juillet 2022 - Versement de la valorisation de l'activité de mars
2022 pour les établissements hospitaliers - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie,
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Versement de la valorisation de l'activité d’avril 2022 pour les établissements hospitaliers
- Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale
de Santé Grand Est

Décision ARS Grand Est n° 2022-0611 du 28 juin 2022 portant modification de la décision
n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à
enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans l’application «
Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS Grand Est n° 2022-0610 du 28 juin 2022 - portant modification de la
décision n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de
Santé publique France habilités à accéder aux données et informations contenues
dans l’application «OCTAVE»

Décision ARS n° 2022-0609 du 28 juin 2022 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Arrêté d’autorisation DGARS N°2022 – 2817 du 22 juin 2022 portant autorisation de
création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA)
de 14 places au sein de l’EHPAD Neuenberg d’Ingwiller (67)

Arrêté n°2022-2880 du 29 juin 2022 fixant les règles générales de modulation et les
critères d’évolution des tarifs des prestations des activités de soins de suite et de
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réadaptation des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du
code de la sécurité sociale

Arrêté ARS n° 2022-2246 du 23 mai 2022 portant modification de l’arrêté préfectoral du
11 mars 1975 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie sise à BREUVANNES
(52240) sous le numéro de licence 89

Décision ARS Grand Est n°2022/0648 du 30 juin 2022 portant sur la nomination du
coordonnateur régional de matériovigilance et de réactovigilance pour la région
Grand Est

Arrêté ARS n° 2022-2820 du 23 juin 2022 autorisant la création du site internet de
commerce électronique de médicaments https://pharmacie.homme-de-fer.com de
l’officine de pharmacie sise 2 place de l’Homme de Fer 67000 STRASBOURG

Arrêté ARS n° 2022-2859 du 24 juin 2022 portant autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur du G.C.S. Nord Haute-Marne

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

Arrêté n°01/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pénitentiaire pour les affectations au quartier mineur de la maison
d’arrêt de Chaumont

Arrêté n°02/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pénitentiaire pour les affectations au quartier mineur de la maison
d’arrêt de Reims

Arrêté n°03/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pour les affectations au quartier mineur de la maison d’arrêt de
Strasbourg

Arrêté n°04/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pour les affectations au quartier mineur de la maison d’arrêt d’Epinal

Arrêté n°05/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pour les affectations au quartier mineur du centre pénitentiaire de
Mulhouse Lutterbach

Arrêté n°06/2022 du 27 juin 2022 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pour les affectations au quartier mineur du centre pénitentiaire de
Metz

Arrêté n°07/2022 du 27 juin 2027 portant délégation de compétence au chef
d’établissement pour les affectations au centre pour peines aménagées du centre
pénitentiaire de Metz
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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n°2022/325 du 30 juin 2022 portant agrément des établissements du
réseau Grand-Est des conservatoires de Colmar, Épinal, Mulhouse, Nancy et
Strasbourg assurant une préparation à l’entrée dans les établissements
d’enseignement supérieur de la création artistique

Arrêté préfectoral n°2022/326 du 1er juillet 2022 portant agrément de l’École du Centre
Dramatique National de Reims pour les enseignements en Art dramatique préparant
à l’entré dans les établissements supérieurs de la création artistique pour la
spécialité Théâtre
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte de la proposition de révision du périmètre géographique 
des territoires de démocratie sanitaire 

1.1 La définition des territoires de démocratie sanitaire en 2016 

La loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 a institué des territoires de démocratie 

sanitaire (TDS) et, pour chacun d’eux, la constitution d’un Conseil Territorial de Santé (CTS) en 

remplacement des conférences de territoire.  

Le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux conditions de détermination des territoires précise 

que le TDS vise à mettre en cohérence les projets de l’ARS, des professionnels et des collectivités 

territoriales, en prenant en compte l’expression des acteurs du système de santé et notamment celle des 

usagers.  

Les territoires de démocratie sanitaire doivent être définis de façon à permettre d’une part, une cohérence 

d’ensemble et une coordination des politiques de santé infrarégionales et d’autre part, d’élaborer un 

cadre propice à la participation de l’ensemble des acteurs du système de santé. Ils doivent favoriser :  

- La mise en place d’un espace de débat : le TDS, support du CTS, doit permettre l’association des 

acteurs locaux concernés par les problématiques de santé,  

- La cohérence entre le territoire retenu et les pratiques socio-spatiales de la population au regard 

de leur bassin de vie, 

- La cohérence avec les autres acteurs œuvrant pour la santé des habitants de la région Grand Est 

à différents échelons : les services de l’État, les collectivités territoriales, les professionnels de 

santé, les associations, les usagers ont à trouver un espace de dialogue et de concertation, 

- Un fonctionnement optimal des CTS : les crédits alloués à la démocratie sanitaire et les ressources 

humaines mobilisables en ARS doivent permettre le bon fonctionnement de ces instances.  

 

 

 

Révision du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire 

pour la région Grand Est 

 

Avis de consultation – juillet 2022 
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

 

En 2016, 3 scénarios avaient été proposés : 

1. Des territoires de démocratie en santé correspondant au département, soit 10 TDS, 1 par 
département ; 

2. Des territoires de démocratie en santé correspondant à un regroupement de départements, 
soit 3 TDS, 1 par ante-région (Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne) ; 

3. Des territoires de démocratie en santé correspondant à un regroupement de territoires 
induits par la constitution des groupements hospitaliers de territoire, soit 5 TDS. 

 
Après consultation réglementaire (Préfet de région, CRSA, collectivités territoriales), le scénario 3 

proposant un découpage en 5 territoires de démocratie sanitaire a concentré la majorité des avis 

favorables. 

Par arrêté n°2016-2671 du 27 octobre 2016, l’ARS Grand Est a ainsi défini 5 territoires de démocratie 

sanitaire.  

1.2 Installation et missions des CTS 

Un CTS a été installé en 2017 sur chacun de ces territoires : 

• TDS 1 : CTS Champardenais  
• TDS 2 : CTS Centre du Grand Est  
• TDS 3 : CTS Lorraine Nord  
• TDS 4 : CTS Basse Alsace Sud Moselle  
• TDS 5 : CTS Centre et Sud Alsace 

 
Les missions des conseils territoriaux de santé 

Selon les articles L 1434-10, L 3221-2 du code de la santé publique et le décret n°2016-1024 du 26 juillet 

2016, les missions du conseil territorial de santé seront les suivantes : 

- participer à la réalisation du diagnostic territorial partagé (besoins sanitaires, sociaux et médico-

sociaux ; insuffisances en termes d’offre, d’accessibilité, de coordination et de continuité des services 

sanitaires, sociaux et médico-sociaux ; attention portée aux quartiers prioritaires de la politique de la 

ville et aux zones de revitalisation rurale) avec l’appui des équipes de soins primaires et des 

communautés professionnelles territoriales de santé ; 

- contribuer à l’élaboration du Projet régional de santé (PRS) ; 

- être informé des créations de plateformes territoriales d’appui à la coordination des parcours de santé 

complexes et des signatures de contrats territoriaux et locaux de santé, et contribuer à leur suivi ; 

- donner un avis sur le diagnostic territorial partagé et sur le projet territorial de santé mentale ; 

- adresser au Directeur général de l’ARS toute proposition pour améliorer la réponse aux besoins de la 

population sur le territoire, notamment sur l’organisation des parcours de santé ; 

- être saisi par le Directeur général de l’ARS sur toute question relevant des missions du conseil ; 

 

Les avis et les propositions des conseils territoriaux de santé sont transmis à la conférence régionale de 

santé et de l’autonomie. 

Le conseil territorial de santé doit permettre la mise en débat des politiques publiques dans le domaine 

de la santé et favoriser les partages d’expériences. 
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

 

La composition des conseils territoriaux de santé 

Selon l’article R. 1434-33 du code de la santé publique, la composition du conseil territorial de santé 

comprend cinq collèges : 

1. Collège des professionnels et offreurs des services de santé, composé d’au moins vingt et d’au 
plus vingt-huit représentants ; 

2. Collège des usagers et associations d’usagers œuvrant dans les domaines de compétence de 
l’agence régionale de santé, composé d’au moins six et d’au plus dix membres ; 

3. Collège des collectivités territoriales ou de leurs groupements, du territoire de démocratie 
sanitaire concerné, composé d’au moins quatre et d’au plus sept membres ; 

4. Collège des représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale, composé d’au moins 
deux et d’au plus trois membres. 

5. Deux personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé 

 
La loi du 24 juillet 2019 relative à la transformation du système de santé intègre les parlementaires dans 

la composition du conseil territorial de santé du ressort de leur territoire. Un projet de décret, dont la 

publication est attendue pour l’automne 2022, crée ainsi un collège 6 « des parlementaires et du membre 

représentant d’un comité de massif ». 

 

1.3 Retour d’expérience sur le fonctionnement des CTS et évolutions réglementaires  

La composition des conseils territoriaux de santé (CTS), installés en 2017, doit faire l’objet d’un 

renouvellement d’ici le 31 juillet 2022, date à laquelle le mandat actuel des CTS prend fin. Ce 

renouvellement est une opportunité pour repenser la démocratie en santé dans les territoires, à un niveau 

infrarégional pertinent et le plus propice à l’expression des différentes composantes du système de santé. 

En effet, force est de constater que le fonctionnement actuel des CTS n’est pas optimal du fait notamment 

du périmètre géographique couvert qui ne correspond pas aux territoires de déploiement des autres 

politiques publiques, s’inscrivant au niveau du département ou en infra départemental, y compris 

concernant le déploiement de certains projets territoriaux en santé, exemple de la santé mentale (PTSM). 

Par ailleurs, certains CTS, en particulier les 1 et 2, couvrent un territoire beaucoup trop vaste pour 

répondre aux besoins en proximité d’expression citoyenne et de représentativité des populations 

concernées. 

 

Le renouvellement des CTS est aussi l’occasion de renforcer leur rôle en cohérence et en complémentarité 

avec les instances déjà existantes qu’elles soient réglementaires ou non, comme par exemple le comité 

départemental des soins de proximité, les instances propres à la gouvernance des contrats locaux de santé 

et des projets territoriaux de relance et de transition écologique.  
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

 

Plusieurs dispositions récentes concourent à remettre en perspective le renouvellement des CTS au regard 

de leur assise géographique : 

 Le Ségur de la santé, dans sa mesure 33, préconise de renforcer le dialogue territorial avec les élus 

et rappelle que la politique de santé, que ce soit les parcours de santé, la coordination des acteurs, 

l’organisation de l’offre de soins, etc., doit avant tout répondre aux besoins en proximité des 

populations, être proche des usagers et être cohérente avec les réalités locales en prenant en 

compte et en s’appuyant sur les autres politiques publiques (mobilité, emploi, formation, 

environnement, etc.). 
 

 L’inscription dans le code de la santé, dans la suite du Ségur : « qu’en cas d’état d’urgence sanitaire 

la commission permanente de la CRSA sera réunie tous les mois en formation spéciale associant 

l’ensemble des présidents des CTS (articles L. 3112 et L. 3113 du CSP) » 
 

 La loi du 24 juillet 2019 relative à la transformation du système de santé intégrant les 

parlementaires comme membres de droit dans la composition des conseils territoriaux de santé. 

 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est proposé de revisiter le périmètre géographique des 

territoires de démocratie en santé qui avaient été définis en 2016 sur la base des territoires induits par 

la constitution des groupements hospitaliers de territoire. 
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

2. Propositions de délimitation des territoires de démocratie 
sanitaire 

 

L’Agence Régionale de Santé Grand Est remet à la consultation réglementaire la délimitation des 

territoires de démocratie en santé et propose les deux scénarios présentés ci-après :  

- Scénario 1 : maintien du découpage actuel sur la base du périmètre géographique des territoires 
induits par les groupements hospitaliers de territoire ; 

- Scénario 2 : découpage des territoires sur la base du périmètre géographique des départements. 
 
Scénario 1 (découpage territorial actuel) – Des territoires de démocratie sanitaire basés 
sur le périmètre géographique des groupements hospitaliers de territoire (GHT), soit un 
découpage de la région Grand Est en 5 territoires de démocratie sanitaire 

 

Ce scénario présente un découpage en 5 territoires de démocratie sanitaire, constitués sur la base des 

périmètres géographiques des 12 groupements hospitaliers de territoire (GHT) : 

- Territoire de démocratie sanitaire 1 : regroupement des GHT 1, 2, 3 et 4, couvrant en majorité les 

départements de Champagne Ardenne ; 

- Territoire de démocratie sanitaire 2 : regroupement des GHT 6 et 9, couvrant pour partie la 

Meurthe et Moselle et la Moselle ; 

- Territoire de démocratie sanitaire 3 : regroupement des GHT 5, 7 et 8, couvrant les départements 

de la Meuse, des Vosges et pour partie la Meurthe et Moselle, la Moselle, la Marne et la Haute 

Marne; 

- Territoire de démocratie sanitaire 4 : correspondant au GHT 10, couvrant en majorité le Bas- Rhin 

et une partie de la Moselle ; 

- Territoire de démocratie sanitaire 5 : regroupement des GHT 11 et 12, couvrant le Haut-Rhin et 

une partie du Bas-Rhin. 
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Agence régionale de Santé Grand Est 
Avis de consultation pour la définition du périmètre géographique des territoires de démocratie sanitaire – juillet 2022 

 

 
Le regroupement des territoires de GHT tient compte des flux de population observés entre les GHT quant 
à la prise en charge en hospitalisation complète de médecine, de chirurgie et d’obstétrique.  
 

Ce découpage devait encourager les établissements de santé membres du GHT à s’ouvrir davantage au 

secteur médico-social, à la médecine de ville et au secteur de la prévention et favoriser les échanges et la 

diversité des expertises au sein du territoire de démocratie sanitaire.  

Scénario 2 - Le respect strict du cadre départemental, soit un découpage de la région 
Grand-Est en 10 territoires de démocratie sanitaire  

 

Le scénario 2 présente un découpage en 10 territoires de démocratie sanitaire qui se superposent aux 10 

départements de la région Grand-Est.  

Ce scénario privilégie avant tout les critères de la proximité, avec des territoires peu étendus, et permet 

la cohérence avec les découpages des politiques publiques locales et départementales, notamment dans 

les domaines de la dépendance, du handicap, de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que 

des soins de premier recours ou encore de la cohésion sociale, du logement, de l’aménagement urbain et 

des transports.  

-----------  

Quel que soit le scénario retenu, il s’agira de territoires de concertation de l’Agence régionale de santé 

qui n’ont pas d’impact sur les frontières administratives classiques, ni sur le territoire d’action des 

collectivités territoriales ou des services de l’État.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de mars 2022  pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2118 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 246 749,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2119 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 101 892,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2163 du 18 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 233 800,52 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 83,60 € soit : 

83,60 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2164 du 18 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 107 296,04 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2120 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 178 068,77 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2121 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 71 346,89 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2165 du 19 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 228 767,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2129 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 47 095,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2122 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 115 642,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2123 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 115 551,18 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2162 du 18 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 690 472.75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0.00 € 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0.00 € 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0.00 € 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2124 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 166 273,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
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Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 126,40 € soit : 

126,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2125 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 44 140,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 759,05 € soit : 

759,05 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2130 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 34 916,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2265 du 25 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 1er juillet 2022



 

6 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 812 718,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 586,56 € soit : 

586,56 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2131 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 56 474,19 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2132 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 299,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 1er juillet 2022



 

7 

ARRETE ARS n° 2022 - 2127 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 354 498,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2128 du 17 mai 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 482 005,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 4 229,56 € soit : 

4 229,56 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité d’avril 2022  pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2621 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 246 749,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2622 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 101 892,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2623 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 243 310,29 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2624 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 95 973,91 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2625 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 608,46 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2626 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 72 959,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2627 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 228 767,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2787 du 17 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 47 095,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2628 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 174 986,05 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 1er juillet 2022



 

4 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2629 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 122 405,79 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2816 du 22 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 690 472.75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2630 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 166 273,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 126,40 € soit : 
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126,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2631 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 44 140,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 037,55 € soit : 

1 037,55 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2788 du 17 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 34 916,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2022 - 2632 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 812 718,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150,29 € soit : 

-178,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

329,17 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2633 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 66 868,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2789 du 17 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 299,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2634 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 354 498,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 2635 du 16 juin 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 482 005,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 073,86 € soit : 

20,28 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 053,58 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

DOS SANTOS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

FLORQUIN Sylvie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 
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LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANG Véronique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

RISSE  Corinne 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

VAN LOON  Valentine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUSSENET Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

JOUBLIN  Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

KUYE  Corinne 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

POINSARD Nadine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SAULNIER  Mickael 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HENRY Sandrine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TOPAN  Mehdap 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

COUVAL Alain 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 
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GUERY Joëlle 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

RIBS Isabelle 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

DA COSTA DO CARMO Katarina 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DESTIPS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

GIROUARD-DINE Marion 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

LOBRY Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

POLO- RAVIER Laure 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

POUPARD Sylvie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

SOYER Elodie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ERNY Adèle 
Utilisateur Siège 16 (Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 
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VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

CAILLET Dorothée 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

OKELE Emmanuel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

MORISY Christelle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HALLER Isabelle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SCHIVRE Jasmine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HAMBOURGER Nathalie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEIMANSON Carl 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 
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BARO Emilie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

ERTUGRUL Süreyya 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

BONNEAUD  Patricia 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

BOREL  Béatrice 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

BOURGEOIS Océane  
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

FIERFORT Elisabeth 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

HANSMANN Véronique 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

KUSNIERZ Roxane 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

SIMON Anaïs 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

SIMONKLEIN Brigitte 
Utilisateur Siège 23 (Hors DT) 

BERTIN Mathilde 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BERTRAND Emilie 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BOREY Isabelle 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

GILLETTE Solène Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PRINS Céline 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 
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VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 
NOM, PRENOM 

ALIZADA Ulviyya 

ALSIBAI Sophie 

ARNOULD Virginie  

ATLAN Nathalie 

BACARI Julien 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BEGUINET Jérôme 

BERGERON Christèle 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEHLMANN Christelle 

BISCHOFF Christine 

BONNEAUD Patricia 

BONNICHON Elodie 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOTTEMER Pierre 

BOTZUNG Virginie 

BOUDESOCQUE Corinne 

BOURGEOIS Océane 

BREMBILLA Alice (SPF) 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

CAILLET Dorothée 

CAMARA Daouda 

CHARTIER Sylvie 

CHINOUNE Philippine 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLOZET Eric 

COLLE Morgane (SPF) 

CONTIGNON Jocelyne 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DA COSTA DO CARMO Katarina 

DAKI Samya 

DE MONPEZAT Aurélie 

DESSENNE Sylvie 

DIALLO Mouctar 
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DI TOMMASO Aurélie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DOS SANTOS Anne-Marie 

DUFRENNE Delphine 

DUFRESNOY Véronique 

EDFRENNES Sandra 

ELIAS Hanane   

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FRANCOIS Christelle 

GALLMANN Coralie 

GARA Jean-Pierre 

GEDOR Maud (SPF) 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GUERY Joëlle 

GUYOT Catherine 

HALLER Isabelle 

HANSMANN Véronique 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 

HENRY Jessica 

HENRY Laurent 

HENRY Sandrine 

HIMER Lamia 

HUSSENET Valérie 

JAEGGY Stéphanie 

JENNY Orlane 

JOLLY Elise 

JOUBLIN Virginie 

KALCH Olivier 

KIALOUBAKA Ruth 
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KOENIG Alexandrine 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANG Véronique 

LAURENT Olivier 

LEFEVER Christelle 

LOBRY Véronique 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTINOT Catherine 

MASSON Delphine 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MINGER Lucie 

MOREL Delphine 

MORISY Christelle 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSERI Amine (Spf) 

NGOLLO Romance 

OKELE Emmanuel 

OSBERY Aline 

OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  

PAIN Laure  

PASQUA Laurence 

PETER Joël 

PHILIPPE Marie-José 

PIVOT Diane 

POINSARD Nadine 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINS Céline 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 
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RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REITZER Catherine 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

RIBS Isabelle 

RICHARD Florent 

RISSE Corinne 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROZET Aurélie 

SAMAAN Iskandar 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHIVRE Jasmine 

SETTOU Ahmed 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONKLEIN Brigitte 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

SOYER Elodie 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TROUILLET Morgane (SPF) 

VAN LOON Valentine 

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 

VINOT Sonia 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
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WEBER Marjorie 

WIEDERKEHR Jean 

YAI Jenifer (SPF) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOURGEOIS Océane Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CAILLET Dorothée Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 1er juillet 2022



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

2 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DIALLO Mouctar Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOS SANTOS Anne-Marie Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERTUGRUL  Sureyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLEURY  Lydia Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

HALLER  Isabelle Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRY Sandrine Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUSSENET  Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOUBLIN  Virginie Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KIALOUBAKA  Ruth Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LOBRY  Véronique Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 
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MARSAL Mathieu Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OKELE Emmanuel Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PHILIPPE  Marie-José Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

POINSARD Nadine Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RISSE  Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickael Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIVRE Jasmine Enquêteur 

SETTOU  Ahmed Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 
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SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

SOYER  Elodie Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

VAN LOON  Valentine Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VINOT  Sonia Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 
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Arrêté n°2022-2880 du 29 juin 2022 
fixant les règles générales 

de modulation et les critères d’évolution des tarifs des prestations  

des activités de soins de suite et de réadaptation  

des établissements de santé  

mentionnés au d de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 

 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
 

VU Le Code de la Santé Publique ; 
 

VU Le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté du 1er mars 2022 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, 
des médicaments, des produits, des prestations et au forfait journalier pour les activités de soins de suite ou 
de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 
L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
 

VU l’avis de la Fédération de l’Hospitalisation Privée reçu le 22 juin 2022 ; 
 

VU l’avis de la Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne privés non lucratifs reçu le 
23 juin 2022; 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 

Article 1 – Cadre des opérations tarifaires 

 
Les opérations tarifaires menées en région Grand Est s’inscrivent dans les limites fixées par l’arrêté du 28 
mars 2022 susvisé. Elles prennent effet à compter du 1er mars 2022. 
 
Le taux d’évolution moyen régional des tarifs de prestations est fixé à : 
 

 pour les soins de suite et la réadaptation à 0.27 % (hors coefficient prudentiel) 
 
 

Ces taux d’évolution régionaux serviront de base à la définition des taux d’évolution déclinés dans les avenants 
au CPOM de chaque établissement concerné.  
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Article 2 – Voies de recours 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
 
 

Article 3 – Publication 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 
 
 
 

 Fait à Nancy,  
 
 

 Pour la Directrice Générale 
 de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 et par délégation, 
 

 La Directrice de l’Offre Sanitaire  
 

 
 Anne MULLER 
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